FONCTIONS D'un COMMISSAIRE RÉGIONAL

(adopté lors mai de 9, 1996 clan Ross - la réunion exécutive du Canada)

En vertu de l'article 14 des règlements de l'association le Conseil exécutif a la puissance de nommer les commissaires régionaux. Un commissaire régional sera un membre ordinaire responsable envers le Conseil exécutif et favorisera les objets de l'association. Un commissaire régional tiendra le bureau au plaisir du Conseil exécutif pour quelque limite ait considéré appropriée par le Conseil exécutif.

Le point principal en nommant un commissaire doit identifier les efforts d'un individu dans l'adhésion se développante et/ou de Chapter(s) dans un secteur, et pour leur donner le statut nécessaire à exécutez plus efficacement ce rôle.
Un sommaire des objets de l'association est comme suit :

1) pour favoriser l'intérêt pour l'histoire du clan Ross 

2) pour encourager la communication et les rapports sociaux parmi toutes les personnes d'origine de Ross de clan. 

3) pour encourager l'éducation et la conservation des traditions et de l'histoire du clan Ross, et des courses celtiques de l'Ecosse. 

4) pour étudier le folklore et la langue de l'Ecosse celtique et du Canada celtique. 

5) pour coopérer avec toute autre société de clan et pour aider des personnes de clans partout.

6) l'association doit être apolitique et non-sectaire.

